






Compte de résultat du Championnat de France de Juin à Lievin



Les refacturations diverses concernent principalement les prestations d'Aurélie Sinoquet et les remboursement de frais de 
compétitions.





 



 - Formation = 1 000 € VS 916 €

 - Taxes foncières = 1 366 € VS 1 301 €



Le salaire de Marie-Laure a été refacturé à 90 % à l'IRFA
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